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Direction de la coordination
des politiques publiques et de l’appui territorial

Bureau de la coordination interministérielle
et des politiques publiques

Arrêté du 15 décembre 2023

portant modification de la composition
de la commission départementale d’aménagement commercial

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de commerce,

Vu le code de l’urbanisme,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises,

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial,

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation  d’exploitation
commerciale,

Vu l’arrêté préfectoral  du 29 juillet 2022 portant modification de la composition de la commission
départementale d’aménagement commercial (CDAC) du département de la Mayenne,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne,

ARRETE :

Article 1  er   : l’article 1 de l'arrêté préfectoral du 29 juillet 2022 sus-visé est modifié comme suit :

La commission départementale d’aménagement commercial est présidée par le préfet.
Elle est composée des membres suivants :

1) Sept élus locaux :

a) le maire de la commune d’implantation, ou son représentant,

b) le président de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont est
membre la commune d’implantation, ou son représentant,
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c)  le  président  du  syndicat  mixte  ou  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale
mentionné à l’article L. 143-16 du code de l'urbanisme chargé du schéma de cohérence territoriale dans
le périmètre duquel est située la commune d'implantation ou son représentant ou, à défaut, le maire de
la commune la plus peuplée de l'arrondissement ou, à défaut, un membre du conseil départemental,

d) le président du conseil départemental ou son représentant,

e) la présidente du conseil régional ou son représentant,

f) un membre représentant les maires au niveau départemental désigné parmi les personnes suivantes :

 Mme Odile AVENEAU, maire de Saint-Mars-sur-Colmont (premier mandat),
 M. Jérémy BERTREL, maire d'Arquenay (deuxième mandat),
 M. Dominique GUINEHEUX, maire de Saint-Quentin-les-Anges (deuxième mandat),

g)  un  membre  représentant  les  intercommunalités  au  niveau  départemental  désigné  parmi  les
personnes suivantes :

 Mme Sylvie VIELLE, maire de Louverné (premier mandat),
 M.  Jean-Noël  RAVÉ,  vice-président  de  la  communauté  de  communes  des  Coëvrons  (deuxième
mandat),
 M. Pierrick TRANCHEVENT, vice-président de Mayenne-Communauté (deuxième mandat).

Lorsque l’un des élus détient plusieurs des mandats mentionnés aux a) à g) listés ci-dessus, il ne siège
qu’au titre d’un de ses mandats. Le cas échéant, le ou les organes délibérants dont il est issu désignent
son remplaçant pour chacun des mandats au titre desquels il ne peut siéger.

Le mandat de trois ans des élus désignés aux f) et g) pré-cités est renouvelable une fois. Il prend fin dès
que cesse leur mandat d’élu.

2)  Quatre  personnalités  qualifiées,  deux  en  matière  de  consommation  et  de  protection  des
consommateurs et deux en matière de développement durable et d’aménagement du territoire     :  

Ces personnalités qualifiées sont désignées parmi les personnes suivantes :

a) en matière de consommation et protection des consommateurs     :  

 M. Marcel FROT,
Union fédérale des consommateurs de la Mayenne (UFC-Que choisir),

ou
 M. Jean-Michel GUINAUDEAU,
Président de l’Union Fédérale des Consommateurs de la Mayenne (UFC-Que choisir),

ou
 M. David RAMODIHARILAFY,
Union départementale des associations familiales de la Mayenne (UDAF),

ou
 M. Loïc RÉVEILLE,
Président de l’Association Force Ouvrière Consommateurs de la Mayenne (AFOC 53),

ou
 M. Patrick ROUSSEAU,
Président de la Confédération Nationale du Logement de la Mayenne (fédération CNL).

b) en matière de développement durable et d’aménagement du territoire :

 M. Loïc BLANCHE,
Commissaire enquêteur,

ou
 M. Joël METRAS,
Commissaire enquêteur,
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ou
 M. Alain PARRA D’ANDERT,
Commissaire enquêteur,

ou
 M. Serge DI DOMIZIO,
Commissaire enquêteur,

ou
 M. Damien DUBRAY,
Architecte,

ou
 M. Jean-Louis CHEREAU
Architecte,

ou
 M. Alain GUEGUEN,
Président du Comité départemental de la randonnée pédestre en Mayenne,

ou
 M. Michel ROSE,
Vice-Président du Comité départemental de la randonnée pédestre en Mayenne.

Leur mandat de trois ans est renouvelable. Si elles perdent la qualité en vertu de laquelle elles ont été
désignées, ou en cas de démission, de décès ou de déménagement hors des frontières du département,
leur remplaçant est désigné, sans délai, pour la durée du mandat restant à courir.

3) Une personnalité qualifiée représentant la chambre d’agriculture de la Mayenne     :  

 M. Claude CHARON – membre
ou

 M. Bruno ROULAND – membre

Son mandat de trois ans est renouvelable et prend effet au 1er octobre 2022. Si elle perd la qualité en
vertu de laquelle elle a été désignée, ou en cas de démission, de décès ou de déménagement hors des
frontières du département, son remplaçant est désigné sans délai, pour la durée du mandat restant à
courir.

Le reste sans changement.

Article 2     :   le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  notifié  aux  membres
constituant les différents collèges, ainsi qu’à la directrice départementale des territoires de la Mayenne.

Pour la préfète et par délégation,
le sous-préfet,

secrétaire général de la préfecture,

SIGNÉ

Samuel GESRET
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Sous-préfecture de Mayenne

 
 

Arrêté  2023-M- 074 du 29 novembre 2023       

portant convocation des électeurs de la commune de Neau et fixant les lieu et
délai de dépôt des déclarations de candidature pour les élections municipales

partielles complémentaires des 28 janvier 2024 et 4 février 2024

Le sous-préfet de Mayenne,

Vu le Code électoral ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu en date du 28 juillet 2023, la lettre de démission de M. José Dard, conseiller municipal adressée à
M. le maire ;

Vu l’acceptation par le préfet de la démission de M. Philippe Prioux, 2ème adjoint au maire, par courrier
du 1er août 2023 ;

Vu  en  date  du  7  août  2023,  la  lettre  de  démission  de  Mme  Emmanuelle  Levasseur,  conseillère
municipale adressée à M. le maire ;

Vu le jugement n°2311491 du 19 octobre 2023 du Tribunal Administratif de Nantes portant annulation
de l'élection de Mme Michèle L'Huillier, de M. Pascal Pancher et M.Michel Mézerette comme première,
deuxième et troisième adjoints au maire de la commune de Neau.   

Considérant  que  le  conseil  municipal  doit  être  complété  en  vue  de  l'élection  de  trois  adjoints
municipaux.

Considérant que le nombre de conseillers municipaux pour les communes de 500 à 1499 habitants
est fixé à 15 conseillers,  en application des dispositions de l’article L.2121-2 du Code général  des
collectivités territoriales susvisé ;

Considérant  qu’il  y  a  donc  lieu  d’organiser  de  nouvelles  élections  municipales  partielles  pour
compléter le conseil municipal de Neau ;
 
Sur proposition du sous-préfet de Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1  er   : Les électeurs de la commune de Neau sont convoqués  le dimanche 28 janvier 2024 à
l’effet d’élire trois ( 3 ) conseillers municipaux.
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Le cas échéant, le second tour de scrutin aura lieu le dimanche 4 février 2024.

Article 2 : Pour  le  premier  tour,  le  dépôt  des  déclarations  de  candidature  se  fera  à  la  sous-
préfecture de Mayenne, 40 rue Ambroise de Loré à Mayenne, aux dates et horaires suivants :

Le dépôt des candidatures se fera uniquement sur rendez-vous   (par téléphone au 02.53.54.54.00 )  

- du mercredi 3 janvier 2024 de 8 heures 30 à 12 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures ;
- au jeudi 11 janvier 2024 de 8 heures 30 à 12 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures.

En cas de second tour,  le dépôt des déclarations de candidature se fera à la  sous-préfecture de
Mayenne, 40 rue Ambroise de Loré à Mayenne, aux dates et horaires suivants :

- le lundi 29 janvier 2024 de 8 heures 30 à 12 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures ;
- le mardi 30 janvier 2024 de 8 heures 30 à 12 heures 30  et de 13 heures 30 à 18 heures.

Article   3   : Le sous-préfet de Mayenne et le maire de la commune de Neau sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et
affiché en mairie, sans délai.

Le secrétaire général de la préfecture
                                                                                           chargé de l'intérim du sous-préfet de Mayenne

                                Signé

                                                                                                  Samuel Gesret
 

 

Voies et délais de recours

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez former :

• un recours gracieux auprès de l’autorité qui en est l’auteur,
• un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris
Cedex 08,
• un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes – 6 allée de l’Ile Gloriette –
44041  Nantes  Cedex 01  dans  un  délai  de deux mois  à  compter  de  la  date de  la  dernière  des
publicités prévues à l’article 3.

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application «Télérecours citoyen» accessible sur internet
sur le site www.telerecours.fr

Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous souhaitez
conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif.

Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif
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